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La phase decisive debute

II s'agit maintenant de deeider du chemin ä prendre pour notre politique militaire et de securite. Le

10 juin prochain aura lieu la votation sur la Cooperation dans le domaine de l'instruction et sur l'armement

des soldats engages ä l'etranger. En ce qui concerne l'Armee XXI, les discussions touchant au
Plan directeur et d la revision partielle de la Loi militaire sont imminentes. L'importance essentielle de

ces deux points pour la securite de notre pays et pour l'avenir de l'armee justifie le rythme serre de

seances des organes dirigeants de la SSO.

Une association faitiere doit
toujours etre bien ancree parmi
ses membres et surtout eviter des
decisions prises au sein d'un petit

cercle elitaire. II faut donc
reunir la Conference des presidents
lors de decisions importantes et
un comite central representatif.
Ce sont ces facteurs qui legiti-
ment la position d'une association

vers l'exterieur. Depuis un

an, nous avons constamment
cherche ä obtenir le plus grand
consensus possible. Avec une
majorite confortable, nous avons
obtenu des positions claires
touchant aux questions ouvertes:
revision partielle de la Loi militaire
et positionnement dans le debat
sur la reforme de l'armee.

Minorites

II va de soi qu'il y a toujours
des minorites au sein d'une
association ä laquelle appartiennent
32000 personnes actives et
independantes, qui defendent
clairement leurs opinions. L'impor-
tant, c'est d'arriver ä des majorites.

Nous avons atteint ce but et
c'est notre force. Celui qui, dans
ces circonstances, parle de
«desunion», de «scission» ou de
«discorde» ne capte pas la realite

et a mal compris l'esprit
democratique d'une association faitiere

composee de citoyennes et de
citoyens. II y a aussi des journa¬

listes qui recherchent du sensa-
tionnel ä ecrire sur l'armee et le

corps des officiers. Et qui parlent
d'un «serieux desaecord parmi
les officiers», alors qu'en realite,
il ne s'agit que de simples
discussions.

II y a aussi des regles pour les

minorites! Un seul membre parmi

les dix-neuf du comite central
de la SSO se prononce contre
l'armement des soldats engages
ä l'etranger; il mene le combat

en public en revendiquant sa

qualite de membre du Comite
central et declare qu'il n'y a pas
d'unanimite au sein de ce comite.

Ne doit-il pas revoir ses
notions de la demoeratie?

Revision partielle
de la loi militaire

La position des organes
dirigeants est bien connue: 17 oui
contre 1 non (1 abstention) au
sein du comite central, 20 oui
contre 0 non (4 abstentions) a la
Conference des presidents sur la

question de l'armement ä

l'etranger. De meme, c'est
pratiquement l'unanimite en ce qui
concerne la Cooperation dans le

domaine de l'instruction. L'impor-
tant, c'est l'appreciation politico-
militaire de la Situation. II s'agit
de manifester de la solidarite

mais, surtout, de defendre nos

propres interets nationaux et de

maintenir la stabilite dans
l'environnement strategique de notre

pays. L'armee doit etre protegee
contre la tendance ä l'isolement
et ä la voie solitaire. Prendre une

position claire sur toutes les questions

liees ä la securite, c'est
evidemment une des täches essentielles

qui incombe aux organes
dirigeants de la SSO.

Armee XXI

En meme temps aue cette
edition, l'avant-projet du Plan directeur,

qui entrera ensuite en
procedure de consultation, sera peut-
etre publie. Le contenu de

l'avant-projet de mars 2001 n'a pas
entierement satisfait. Nous avons
exprime nos commentaires ainsi

que nos critiques par ecrit et de
vive voix. Nous attendons avec
impatience de connaTtre le resultats

de nos demarches. Nos prises

de position se basent sur les

theses que nous avons publiees
en mars 2001 et qui constituent
la base des discussions actuellement

en cours dans les associations

qui nous sont rattachees.

Si la procedure de consultation

etait ouverte par le Conseil
federal au debut mai, le calendrier

de la SSO prevoit une
discussion approfondie au sein du
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comite central jusqu'ä la mi-mai,
l'envoi de l'avant-projet aux
presidents des sections jusqu'au
18 mai, la discussion dans les

comites de sections jusqu'au
debut juin et lors de la Conference
des presidents le 9 juin, ensuite
la redaction finale par le comite
central.

Lignes directrices
et objectifs

Quelles sont les raisons principales

pour une reforme de
l'armee? Quels sont les objectifs
qu'on veut atteindre? Comment
voulons-nous que l'armee rem-
plisse ses missions? Quelles
structures et quels moyens sont

appropries? Cela devrait en
effet etre la teneur des discussions
actuelles (voir les prises de
position de la SSO depuis mai

2000]. Malheureusement, ni

l'avant-projet du Plan directeur de
fevrier 2001, ni les consultations

qui ont eu lieu en mars ont
repondu entierement ä ces
questions. On remet donc en discussion

le Rapport sur la politique
de securite, ainsi que les

decisions sur le cadre et les limites
de l'armee prises par le Conseil
federal l'annee passee. On
essaie d'etablir un pont entre les

deux, un pont qui doit encore

etre renforce, notamment par
rapport au point de jonetion qui mene

de l'analyse de la mission ä
la doctrine, de la doctrine aux

consequences. Le domaine de
l'instruction constitue justement
une de ces consequences.

Qu'est-ce que signifie precisement

l'instruction en formation,

par rapport aux exercices de
bataillon, aux tirs combinees, ä
l'instruction des etats-majors, ä
l'instruction ä la conduite, ainsi
qu'ä leur evaluation? Ces questions

ainsi que plusieurs d'autres
n'ont pas encore ete traitees. On

ne peut donc pas encore repondre

de maniere raisonnable aux
questions liees ä la Cooperation
entre les formations d'application

et les etats-majors de
conduite.

Au lieu de repondre ä ces

questions de premiere importance,
le gros des forces politiques

debat actuellement sur la question

secondaire de la «Subordination»

et de «l'attribution». II

n'est pas etonnant que cela cree
des coalitions assez bizarres.
Ceux qui sont en faveur d'une

professionnalisation partielle veulent

des commandants de brigade

et des noyaux d'etats-majors
professionnels, abandonnant,
ouvertement ou de maniere voilee,
le principe de la milice; ils for¬

ment une coalition avec ceux qu
ont toujours eu de la peine avec
les formations d'application, ainsi

qu'avec les traditionalistes qui

aimeraient retourner au vieux
Systeme des Grandes Unites. Pour

atteindre leurs buts, ils n'hesiterr

pas ä sacrifier l'esprit de lc

milice.

Par contre, un entrepreneur el

commandant de regiment de l'es*

de la Suisse a expose une
nouvelle fois dans un article publie

recemment dans la NZZ ce

qu'implique le maintien du Systeme

de milice ä l'echelon de
bngade en assurant en meme temps

un tres haut degre d'instruction
ll faut repartir les täches liees ö

l'instruction de maniere efficace

entre les formations d'application

et les etats-majors de brigade,

ce qui necessite, d'une par'

un appui professionnel en matiere

d'instruction et, d'autre part Io

conduite, mais aussi la responsa
bilite globale. Une fois que

le

Systeme sera fonde sur une
conception claire et nette, on pourra
alors discuter les modules des

bataillons. La discussion actuelle

a malheureusement oeculte les

questions fondamentales. Nous

sommes vraiment impatients de

trouver les reponses ä ces
questions dans le nouveau Plan direc

teur du Conseil federal.

8MSN*5-K*


	SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

